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Les nettoyeurs haute pression doivent, suivant l'usage

qu'on en fait, répondre aux exigences les plus
diverses. Les appareils brièvement décrits ici ne

constituent qu'un extrait du programme de fabrication

KLINETT offert par l'importateur général Walder
Waldeck S.A., 6318 Walchwil ZG (tél. 042-7712 04).

Caractéristiques techniques

Longueur de la machine

Largeur de la machine
Hauteur de la machine
Dimensions des pneus
Dimensions du plateau

6600 mm

2500 mm

2070 mm

13.00x18
4500 x 1800 mm

Importateur général: RAUS SA, 1754 Rosé FR.

Epandeur de fumier combiné
Description technique

L'éparpilleur est conçu comme semi-remorque à un

seul train d'une construction auto-porteuse formée

par le train propre, les ridelles fixes et le hayon
avant avec une protection en grillage. L'engin est

doté de pneus 13.00x18 ayant une pression spécifique

réduite sur le sol, ce qui permet de manœuvrer
aisément la machine sur le terrain.
Le dispositif d'épandage combiné consiste du
rouleau horizontal et des ailettes d'épandage. Le
rouleau horizontal se compose d'un tube sur lequel se

trouvent soudés des doigts formant deux hélices.
Les ailettes d'épandage peuvent être ajustées, selon

le besoin. Le plancher roulant divisé permet de

décharger soit chaque moitié séparément, soit
simultanément les deux moitiés. Chaque partie du plancher

roulant se compose de deux chaines à maillons

reliées ensemble par des listeaux entraineurs.
La mise en marche de chaque partie du plancher
roulant est effectuée au moyen de l'embrayage à

griffes commandé par le levier à main.

Cette machine est spécialement adaptée pour le

transport et l'épandage du fumier semi-liquide.

Brûler un feu jaune
est punissable

Importance des signaux lumineux de la circulation

(De notre correspondant du Tribunal fédéral)

Les signaux lumineux, qui ont pour but d'empêcher
l'utilisation simultanée d'une surface d'intersection

par différents courants de circulation, entraînent des

obligations. Le sens du feu jaune qui s'allume après
le feu vert est défini laconiquement comme suit

dans l'Ordonnance sur la signalisation routière

(OSR): «Arrêt pour les véhicules qui peuvent encore
s'arrêter avant l'intersection.» (Articel 49, alinéa 4,

lettre a).

Un conducteur de camion automobile, qui arrivait
dans une localité à l'allure d'environ 60 km/h, avait

vu en s'approchant de feux réglant la circulation que
le feu jaune succédait au feu vert. Il accéléra la

vitesse de son véhicule afin de passer avant que le feu

rouge s'allume. Toutefois ce dernier succéda au feu

jaune alors que le camion se trouvait encore à 5 m

des signaux lumineux. Le conducteur continua

cependant de rouler sans réduire sa vitesse (65 km/h)

et franchit ainsi l'intersection. Le juge unique du

Tribunal de district de Zurich lui infligea une amende

de 90 francs qui fut confirmée par le Tribunal

cantonal supérieur. A la suite de cela, le conducteur
introduisit une action en annulation auprès de la

cour de cassation du Tribunal fédéral en faisant
valoir qu'il était dans son droit de se fier à la durée
normale de quatre secondes de la phase jaune. Or
la durée de la phase jaune fut anormalement courte,
soit de seulement trois secondes. D'autres part, il

ne pouvait freiner brusquement pour s'arrêter en
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